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Fonctionnement
Question écrite n° 5808

Texte de la question

M Pierre Brana attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret concernant des mesures
d'harmonisation entre les formations dispensees par son ministere et celui de l'education nationale. Il existe
dans plusieurs IUT des formations BTS avec un tronc commun d'enseignement general qui offrent aux etudiants
la possibilite de s'inscrire soit dans une option Agronomie, soit dans une option biotechnologie. Par exemple, un
etablissement disposant deja d'une partie des ressources en enseignants et equipements permettrait de faire
fonctionner cette formation qui concernerait aussi bien les eleves de l'enseignement agricole que ceux issus des
formations scientifiques de l'education nationale. Dans pareil cas, il apparaitrait necessaire que chaque chef
d'etablissement de lycees agricoles fasse connaitre les potentialites qu'il peut offrir en la matiere. Il lui demande
de bien vouloir preciser les orientations ou mesures qui vont etre prises en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Il existe de nombreuses formations de niveau III (baccalaureat suivi de deux annees d'etude). Les
unes ont une finalite professionnelle tres marquee comme les differentes options du brevet de technicien
superieur agricole, les autres, comme les DEUST delivres par les universites, sont le premier cycle permettant la
poursuite d'etudes vers la licence ou les maitrises de sciences et techniques. Les objectifs de la formation
conduisant au brevet de technicien superieur sont differents de ceux du diplome universitaire de technologie. Le
brevet de technicien superieur agricole specialise plus l'etudiant par exemple, dans le secteur des semences ou
des productions animales, tout en lui apportant les savoirs fondamentaux pour s'adapter a l'evolution des
techniques et des sciences. Le diplome universitaire de technologie (DUT) option agronomie forme plutot des
generalistes, n'offrant pas de specialite dans cette option. Aussi, les lycees agricoles pour repondre a de telles
exigences disposent d'ateliers, de laboratoires, de halls technologiques, d'exploitations agricoles. De nombreux
lycees agricoles ont passe des conventions avec les universites pour echanger soit des enseignants, soit des
equipements pour assurer une partie de programme (lycees d'Amiens, de Tours, ecole nationale de formation
agronomique (ENFA) de Toulouse). La loi donne au ministre de l'agriculture et de la foret competence pour
definir les formations qu'il met en place dans les secteurs de l'agriculture, de l'agro-alimentaire, de
l'amenagement et de l'animation rurale. Cette definition se fait en collaboration avec les professionnels des
secteurs concernes et donne lieu a redaction d'un referentiel professionnel.
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